
 

Mode d’emploi 

 
Vous trouverez ici un pas à pas détaillé sur l’utilisation de la plate-forme d’alerte du groupe Condat. 
 

1. Une fois que vous accédez au site, vous êtes sur l’écran d’accueil ci-dessous :  
 

 



 
 

2. Le choix de la langue modifie automatiquement le message (4 langues disponibles : français, anglais, brésilien et chinois). 

3. S’il s’agit du début du processus, cliquez sur  
 
4. Le choix du type d’événement que vous souhaitez signaler apparaît :  

 
 
Afin de nous permettre de traiter au mieux votre demande, certains champs sont obligatoires. Ces champs sont signalés par un astérisque : *. 
 



 
5. Vous devez ensuite choisir si vous souhaitez rester anonyme ou non : 

Non anonyme :  

 
 
Anonyme : 

 
 
 
 
 



 
6. Sur la page d'alerte, vous pouvez décrire votre alerte avec vos propres mots et répondre aux questions sur l'incident. Ces différentes questions 

nous permettent de répondre et d’enquêter au mieux sur l’événement. 

 
 
7. Vous pouvez également joindre un (ou des) fichier(s) d'un volume allant jusqu'à 10 Mo chacun pour étayer votre alerte.  

N'oubliez jamais que les documents peuvent contenir des informations à caractère personnel, si vous souhaitez rester anonyme, vérifier qu’aucune 
information ne permet de vous identifier dans les documents fournis (ex : le fait de mentionner que vous êtes mécanicien alors qu’il n’y a qu’un seul 
mécanicien dans la société permettrait de vous identifier). 



 
 
8. Un numéro de référence vous est fourni à la fin du questionnaire, confirmant que vous avez bien transmis cette alerte.  
 
9. Si vous voulez suivre votre dossier, saisissez le numéro de dossier communiqué et cliquez sur 

  
 
10. Si vous avez perdu ce numéro, vous ne pourrez pas accéder de nouveau à votre espace d’échange anonymisé. Vous pourrez toutefois lancer une 

nouvelle alerte et rappeler les éléments de votre précédente alerte pour que nous puissions faire le lien. 
 

 


